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· Pour tout bébé ayant moins de 2kg, et rentrant à domicile à plus de 3kg, mettre la date exacte à laquelle il a atteint les 3kg.

· Mettre dans le paragraphe de l’hypoglycémie la glycémie minimale laboratoire, et non pas HGT, car pas pris en charge par l’AI….  et  mettre la date d’arrêt de perfusion et non pas le jour de vie, en cas de traitement pour hypoglycémie…

· Pour toute infection néonatale traitée 7 jours, merci de décrire exactement le risque infectieux, la clinique et de mettre les paramètres biologiques relevants (Leucocytose/pénie, CRP/, DG, PL, etc…et bien sûr les cultures…, sinon l’AI n’entre pas en matière.

· Si un traitement de physiothérapie est préconisé à la sortie, il faut expliquer pourquoi. Un prématuré avec status normal neurologique n’a pas vraiment « droit » à de la physio, du moins elle ne sera en aucun cas prise en charge par l’AI. Donc préciser dans le status et dans le paragraphe neuro, s’il y a une hypotonie ou plus fréquemment une hypertonie des MI, une hyperreflexie…etc…Merci de préciser aussi que l’enfant a été vu par l’équipe de l’UD..le code 395 pourra alors être rajouté.
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